
 

 

Proposition du conseil de 
classe, ou à la demande de 

la famille ou du 
responsable légal.

Le chef d'établissement 
recueille l'accord de la 

famille ou du responsable 
légal sur le principe de la 

mise en place du PAP.

Si accord, la famille contacte 
le centre médico-scolaire 

pour une demande de 
dossier PAP.

Suite au constat : le 
médecin de l'EN donne son 
accord sur la mise en place 

du PAP. Il précise les 
besoins de l'élève et les 

points d'appuis.

Le chef d'établisement 
élabore le PAP avec 

l'équipe éducative, la 
famille et les professionnels 

concernés.

Accord de la famille.

Signature du PAP par le chef 
d'établissement et la 

famille.

Mise en oeuvre et 
coordination par le 

professeur principal avec 
l'appui des professionnels 

qui y concourent.

Évaluations des 
aménagements et 

adaptations, tous les ans.


